
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE 

CONCERNANT LESTA TIONNEMENT 
FRONT DE MER 

A HAUTEUR DU ROND POINT (FACE A L'ETABLISSEMENT LE TAMISIER) 

A L'OCCASION D'UN VIOLON SUR LE SABLE 

- LE SAMEDI 22 JUILLET 2023 

- LE LUNDI 24 JUILLET 2023 

- LE MARDI 25 JUILLET 2023 

- LE VENDREDI 28 JUILLET 2023 

PL/BM 
APM23/0664 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu les articles L.2122-28, L. 2213-1 à L.2213-6 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l'arrêté ASG n°20.1304a en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe CUSSAC, Cinquième Adjoint, 

Vu les articles 131-13 et R.610-5 du Code Pénal, 

Vu les articles L.411-1, R.110-1, R.411-8, R.411-25, R.417-10 et suivants du Code de la Route, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - []ème partie - signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992, 

Considérant la nécessité d'assurer le bon déroulement des concerts "UN VIOLON SUR LE SABLE''. 

ARRE TE 

ARTICLE 1 : Le stationnement sera interdit sur quatre places de parking sur le Front de Mer, face 
au rond-point, au niveau de l'établissement« Le Tamisier» de 14h00 à la fin de la manifestation, 
les soirs des quatre concerts « UN VIOLON SUR LE SABLE», (suivant plan Joint), les samedi 22, lundi 
24, mardi 25 et vendredi 28 juillet 2023. 

ARTICLE 2: Les concerts pourront être reportés au lendemain, en cas de mauvaises conditions 
météorologiques, à savoir: 
- Dimanche 23, mardi 25, mercredi 26, samedi 29 juillet 2023. 

ARTICLE 3 : La signalisation conforme à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera assurée par les services techniques de la Ville. 

ARTICLE 4 : Tout véhicule en infraction aux présentes disposition sera poursuivi conformément 
aux textes et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ma rie, Monsieur le Commissaire de 
Police et tous Agents de la Force Publique sont chargés, ch un en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

,\,. \: ,;i•.. PourleMaire, 
\.- , • : · , . , et par délégation 

~-~_ç••. ,tl:.. '•~·:' Le CinquièmeAdjoi , 
1 t •~:t~:4,-.;,, .. _"':,) t ~- 

w:::.?1{~' , , · ~ •:,~- ,,;.1i/~ ~ ) 
/ •• · '•· , -!~ . ·, Philippe CUSSAC 
/'),~ / 
r '-~pondance à adresser impersonnellement à Monsieur le -Maire 

HÔTEL DE VILLE - 80 Avenue de Pontaillac - CS N°802 l 8 - 17205 ROY AN CEDEX - ~: 05.46.39.56.51 - ~ : 05.46.39.56.80 
Internet : www.ville-royan.fr- email : mairie@mairie-royan.fr 

MISE EN LIGNE LE 24-03-2023

l.brochet
exe



MISE EN LIGNE LE 24-03-2023

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

